
 

CONFERENCE  DU  LUNDI  28  Novembre  2022 

Thème : LES FEMMES A L’OMBRE DU POUVOIR 

Animation : Mme Nicolas LUCAS 

PRESENTATION  De LA CONFERENCE  

a. Quelques citations : «  La femme serait vraiment  l’égal de l’homme le jour où à un poste 
important on désignerait une femme incompétente » ET également de Françoise GIROUD à 
l’époque de Valéry Giscard D’Estaing «  Je suis agrégée ès vie, c’est mon seul titre ». 
Christophe Barbier, très connu dans le monde médiatique, a aussi prononcé une phrase 
élogieuse à l’égard de la gente féminine «  A l’ombre des grands de ce monde, on ne voit pas 
souvent ce que pensent les grandes de ce monde. Portant de nombreux pays doivent une 
part de leur destin à une femme » 

b.  On nous montre un médaillon d’OLYMPE DE GOUGES qui défendit l’égalité hommes-femmes 
durant la Révolution Française en publiant «  La déclaration des droits de la femme et de la 
citoyenne » 

c. Parmi les 1ers ministres de la 5ème République depuis 1958…une seule femme Edith CRESSON 
d. Des unes de journaux publiés entre 1992 et 2002 montrent une évolution au niveau  des  

titres ….. »les femmes au pouvoir » étant le titre le plus engagé  
e. Les femmes au pouvoir : un sujet difficile à traiter / L’exemple français assez révélateur / un 

sujet complexe dans le temps / des étapes sont inscrites dans le temps (exclusions-
discriminations)  

f. S’INTERROGER SUR QUEL POUVOIR ? S’agit-il du pouvoir religieux étant convenu que de 
grandes abbesses comme Hersende de Champagne 1060/ 1114 cofondatrice de l’abbaye de 
Fontevraud  ont joué un rôle essentiel dans la chrétienté ? Est-ce le pouvoir des régentes ou 
des reines ? Pouvoir intellectuel / Pouvoir artistique / Pouvoir culturel (une femme Laurence 
des Cars à la tête du Louvre en septembre 2021)…. Sur le champ économique Mme Lagarde a 
bien dirigé le FMI. On peut également évoque les liens Intimité-Vie Publique….On pourrait se 
centrer sur le pouvoir politique au sens large (Mme Christiane Lambert dirige le puissant 
syndicat agricole La FNSEA) ET poser la problématique suivante : Les femmes et les sphères 
de pouvoir politique font –elles bon ménage ?  

g. Les femmes représentent 38% des députés / 25% des invités sur les plateaux de télévision, 
sont des femmes….1 maire sur 5 est une femme / une femme dirige une région sur trois et 
49% sont conseillères générales / 38 sont préfètes sur 132 / 35% sont sénatrices / au Sénat 
instance masculine par excellence 35% ont un siège ET en 1991 une femme pour la première 
fois a accédé à La présidence du Conseil Constitutionnel  

AUTANT D’HERITAGES  INSCRITS DANS LE CONTINUUM  

a. Le poids religieux des femmes : « Les femmes ont- elles une âme ? »  
b. Le poids juridique …ou plutôt pseudo-juridique: La loi salique qui fait que Reines et 

Princesses ne peuvent exercer  leur pouvoir à temps complet  



c. Le poids politique : La société de cour, les choix diplomatiques ont favorisé un pouvoir 
occulte ou temporaire des aristocrates, des princesses, des régentes mais en réalité elles 
faisaient l’objet d’exclusion due à la non-reconnaissance de leur citoyenneté politique 

d. La sociabilité masculine est bien ancrée (fort patriarcat) 
e. Le poids culturel : La civilisation latine et les structures familiales constituent un frein 
f. Le poids sociétal : il faut procéder à des « différenciations » domestiques et familiales 

…. Et pourtant  UN DROIT A L’ECRITURE à l’image de Mme De Staël est reconnu. Longtemps, on a 
entretenu UN ENTRE SOI MASCULIN (« Tout pouvoir est viril » disait Elizabeth Badinter) et ce sont 
souvent les notables, les caciques et les apparatchiks des partis qui sont hostiles à toute évolution 

DE  L’ANCIEN  REGIME  AUX  REVOLUTIONS  de 1789, 1848… 

1. Les régentes et les reines ont eu des rôles périphériques et parfois centraux ( Louis XIV disait 
au sujet de sa mère Anne D’Autriche qui fut régente « Plus qu’une grande reine elle fut un 
grand roi »)Les régentes et princesses accompagnent des mariages dynastiques (une logique 
politique majeure) ; les héritières ont des droits (terres, donations) 

2. Les souveraines ont des devoirs : La piété, la fidélité et la fécondité nécessaire pour assurer la 
pérennité du régime 

3. On véhicule parfois des images négatives sur les femmes : organisation de légendes noires 

DEUX EXCEPTIONS : Aliénor D’Aquitaine et Blanche De Castille régentes qui ont eu une influence 
reconnue 

4. Entre intimité et vie publique : Mme De Maintenon a poussé le Roi louis XIV à révoquer  
L’Edit de Nantes….sans forcément mesurer les conséquences : les protestants bannis ont 
émigré avec leurs possessions  et notre économie s’en est trouvée affaiblie / 2ème exemple : 
Jeanne Poisson fut plus qu’une maitresse en ce sens qu’elle permit à Diderot de publier son 
« Encyclopédie » ; cette femme plus connue sous le nom de Mme De Pompadour eut donc 
un rôle politique, culturel considérable ….on lui reconnait aussi le fait d’avoir favorisé la 
manufacture de Sèvres et via ses conseils diplomatiques , elle avait des espions ET enfin elle 
a contribué à l’expulsion des Jésuites . A contrario, Joséphine de Beauharnais ne voulait 
aucun pouvoir durant la période napoléonienne.  Eugénie De Guzman, épouse de Napoléon 
III pousse L’Empereur à l’instruction des filles et va soutenir George SAND 

5. LES REVOLUTIONS 1789-1848 vont casser la montée au pouvoir des femmes : un certain 
Sylvain Maréchal, proche de Rousseau dira « Une femme souveraine est une monstruosité 
politique ». En fait, le rejet de L’Ancien Régime monarchique et absolutiste implique le refus 
de celles qui se veulent citoyennes. La plupart  des acteurs de La Révolution de 1789 que 
l’Histoire a retenus sont masculins ….on oublie par exemple que ce sont les femmes qui ont 
forcé la famille royale à rentrer à Paris (journées d’Octobre 1789). Le XIXème siècle va 
renforcer l’exclusion des femmes : on pense naturellement au « Code Civil » napoléonien qui 
réaffirme la place du patriarcat et l’antiféminisme apporte également sa contribution à la 
légitimation de l’exclusion des femmes  on assiste en fait à DES DECALAGES ET DES 
RUPTURES ENTRE LA REPUBLIQUE ET LA DECLARATION DES DROITS DES FEMMES ET DE LA 
CITOYENNE …ce dernier texte publié par Olympe de Gouges est en quelque sorte fondateur 
des premières « ouvertures » vers les droits féminins qui viendront  très longtemps après. 
Durant ce siècle, celles qui s’engagent sont perçues comme « autoritaires, déviantes et   



hystériques »…..le paradoxe est que MARIANNE est la représentation symbolique de La 
république et du pouvoir démocratique 

LES EPOUSES : UN POUVOIR INTELLECTUEL /  DES ROLES D’INFLUENCE 

a. Importance des salons, lieux de débats…..et donc des salonnières 
b. Emilie Du Chatelet compagne de Voltaire assez influente 
c. Sophie De Grouchy femme de Condorcet 
d. Mme Roland qui tint un salon fut aux côtés des Girondins (les députés à L’Assemblée durant 

la révolution qui défendait une certaine forme de république décentralisatrice) 
e. Les femmes de politiques ou compagnes comme par exemple Pauline De Guizot …ou encore 

la maîtresse de Paul Reynaud, président du Conseil 
f. Au XXème siècle, des femmes aux côtés d’historiens  comme Simone Vidale ou Paule Braude 

DIX-NEUVIEME  ET  VINGTIEME  SIECLE : ACCELERATIONS  ET  REVENDICATIONS….VERS  UN  
POUVOIR  PLUS  EGALITAIRE  ET  PLUS LARGEMENT  VISIBLE 

1. De 1789 à 1793 : Les femmes sont exclues civiquement 
2. 1848 Le suffrage universel est….uniquement masculin 
3. De 1914 à 1919 : Les femmes qui ont beaucoup œuvré à l’arrière durant « La Grande 

Guerre » véhiculent des revendications très légitimes et mènent des actions concrètes au 
niveau local ou national dans l’espoir d’atteindre l’égalité H-F 

4. De 1919 à 1935 : Le Sénat refuse à 4 reprises l’égalité civique…un sénateur dira même à la 
tribune « La femme a de trop jolies mains pour mettre un bulletin dans une urne » 

5. 1936 Le Front populaire et son leader Léon Blum nomme 3 femmes au gouvernement 
surnommées « Les 3 hirondelles ». Irène Joliot-Curie, Suzanne Lacore, Cécile Brunschweig 
exercent leur fonction tout en n’étant pas en mesure de voter 

6. Seconde Guerre : La Résistance consacre l’entrée des femmes dans l’espace public et à La 
libération leur insertion est plus visible dans le monde politique 

7. 1944-1946 : droit de vote accordé par le gouvernement provisoire présidé par de Gaulle et 
c’est également le temps des engagements et de la recomposition du paysage politique 
français (ex : Eugénie Eboué députée)…c’est aussi l’époque des « veuves de héros » et des 
« femmes rouges » à l’image de Gilberte Brossolette, épouse de Pierre, figure locale très 
connue durant La résistance 

8. 1951 22 femmes seulement sont députés soit  5,7% de L’Assemblée !...et en 1956 elles ne 
sont plus que 18 sur 489 

9. 1958-1959 2 exceptions féminines dans le gouvernement Debré : ce sont Nafissa Sitkara et 
Marie-Madeleine Dienèche  

10. Les années 1968-1970 voient l’éclosion du MLF : Françoise Giroud 1ere Secrétaire d’Etat à la 
condition féminine s’exprime  « Les femmes sont une catégorie à part et ce qu’il faut arriver 
à faire justement c’est qu’elles cessent de l’être » 

11. 1974  6 femmes dans le gouvernement  et en 1981 début de l’ère Mitterrand avec 14% des 
femmes dans le gouvernement 

12. 1990-2000 Les « Jupettes » entrent en scène et 1991 voit pour la 1ère fois une femme accéder 
au Conseil Constitutionnel et à cette époque les associations et les mouvements syndicaux 
agissent pour que la condition féminine poursuive son évolution 



ENTRE  OMBRE  ET  LUMIERE 

a. Des attachées parlementaires comme Marcelle Devaud (voir plus loin) assisteront leurs 
époux  

b. Marie-Hélène Le Faucheux a tenté de reprendre flambeau de l’extrême-droite 
c. Rama Yade a été attachée de presse de Yves Cochet, un des leaders des Verts 
d. 2/3 des attachés parlementaires sont des femmes …d’autres sont des conseillères et des 

chargées de mission à l’image de Laure Adler ou de Claude Chirac 
e. Des femmes ont été influentes et ont donc gagné la lumière à leur époque : on peut songer à 

Marie-France Garaud sous Pompidou ou sous Chirac 
f. On peut également mentionner le poids des familles et là on peut songer à Pénélope Fillon 

ou à Mme Juppé 
g. MENTION SPECIALE A UNE PIONNIERE TRES ACTIVE : Marcelle DEVAUD 1908-1998 assistante 

de son mari et députée de Constantine (à l’époque L’Algérie est encore française)……..ET 
..HOMMAGE  A UNE TEMOIN DE SON SIECLE : Marie-Claude (Vogel) Vaillant-Couturier 1912 
1996 députée de La Seine de 1945 et de de 1963 à 1967 / journaliste elle a fait un reportage 
à Dachau / Résistante elle fut envoyée à Ravensbrück  en 1944/  elle va aussi témoigner à 
Nüremberg en 45-46 là où on juge les criminels de guerre nazis / elle sort de l’enfer des 
camps car elle était d’expression germanique / elle fut ensuite soumise à des polémique 
durant La Guerre froide et enfin pour couronner le tout elle a  été vice-présidente de 
L’Assemblée Nationale de 1956 à 1958   

LES OBSTACLES  QUI  DRESSENT  DEVANT  LES  FEMMES   

1. Les mécanismes sexistes sont profondément ancrés 
2. La vie familiale, les tâches du quotidien restent la plupart du temps à leur charge 
3. Les femmes en réalité se trouvent face à un dilemme (elles sont perçues soit comme des 

mères indignes si elles n’assument pas le quotidien du ménage ou alors elles ne seront pas 
assez assidues dans leurs fonctions politiques) 

4. En fait, les femmes en politique révèlent la question de la répartition des diverses tâches 
domestiques- professionnelles- politiques) 

LES FEMMES DE PRESIDENTS : POTICHES ? INFLUENTES ? 

a. Michèle Auriol épouse de Vincent Auriol donne une image nouvelle de la 1ere dame après la 
3ème République 

b. Germaine Coty épouse de René Coty a eu des surnoms très méchants comme Madame Sans 
Gaine » 

c. Yvonne De Gaulle appelée « Tante Yvonne » souvent dans l’ombre du  Général / un chic 
Vieille France / en 1958 en arrivant à L’Elysée déclara « il va falloir vivre en meublé ». Elle a 
néanmoins poussé De Gaulle à voter La Loi Neuwirth qui va légaliser la contraception ET elle 
a également permis des mesures pour les enfants handicapés (pour rappel : Les De Gaulle 
ont perdu une fille Anne qui était trisomique) 

d. Claude Pompidou fut affublée de plusieurs qualificatifs : La Reine Claude / Mme De 
Pompadour …. En fait elle symbolisait le chic et la mode 

e. Anne-Aymone Giscard D’Estaing souvent « à l’arrière » fut néanmoins conseillère municipale 



f. Danièlle Mitterrand fut une femme engagée, indépendante et déclarait « je ne suis pas une 
potiche» 

g. Bernadette Chirac, l’ambassadrice à jamais des pièces jaunes, avait une forte personnalité 
durant les 2 mandats de son mari 

EN REALITE LE 20 EME SIECLE FAIT BOUGER LES LIGNES DE L’OMBRE AUX SPHERES DU POUVOIR 

1. Le militantisme et les batailles féministes ont fait avancer leurs droits 
2. La loi sur la parité et celle contre le cumul des mandats 
3. L’affrontement avec la famille ou les proches, les époux ou les compagnons ont également 

joué leur rôle 
4. Les femmes se sont aussi approprié les codes masculins et ont fait preuve d’audace, de calcul 

via le rôle des partis tout en jouant sur une séduction orientée 
5. Le niveau d’études des femmes leur permet de largement rivaliser 
6. Le rôle des pères (on pense bien sûr à la dynastie Le Pen)  

LA PREMIERE FEMME A MATIGNON : EDITH CRESSON….elle connut 11 mois d’enfer et dut lutter 
contre deux ennemis redoutables : Laurent Fabius et Pierre Beregovoy. Ayant exercé du 15 Mai 1991 
au 2 Avril 1992 elle souhaitait être appelée Mr Le Premier Ministre 

SOLIDARITE / CAUSE COMMUNE OU COMPLICITE 

. Elles mènent des actions médiatisées pour être dans la lumière et alors se pose le problème de 
l’apparence du corps féminin 

MEDIAS ET JOURNALISME 

Les journalistes politiques sont au cœur de l’agora et alors une inévitable porosité avec le pouvoir se 
dessine : on pense notamment à Danièle Breem et à Michèle Cotta 

Couples et Amis : Françoise Giroud proche de JJSS  / Catherine Nay complice de Albin Chalandon et 
Jacques Chaban-Delmas…et comme disait Edgar Faure qui fut président de L’Assemblée « Les liaisons 
Presse-Politique peuvent être dangereuses » 

Au final, on peut poser la question : Le pouvoir a-t-il un sexe ?  

EN GUISE DE CONCLUSION Que nous inspire la notion de pouvoir ? 

MENTION SPECIALE A SIMONE VEIL 1927-2017 : cette femme qui fut magistrat  contre la volonté de 
son mari, ministre D’Etat et présidente du Parlement Européen, affirmait : « Le pouvoir c’est celui de 
se réaliser et c’est la liberté de faire » …notamment ce qui nous semble bénéfique.  

Compte-rendu : Michel Lambert, secrétaire UTL Guichen 

 

             

     


